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Qui n’a pas un jour levé les yeux au ciel pour 
y contempler les « étoiles ». Nous avons tous une 

raison de le faire, y aller, combien sont-elles ? Pourquoi 
certaines brillent plus ?  Comment elles se sont formées ? Mais 

aussi penser à quelqu’un, imaginer que nous ne sommes pas les 
seules formes vivantes… dans cet univers.

Cette année nous vous proposons de partir à des années lumières dans 
nos quelques pages. Ce voyage vous permettra de retrouver une constel-

lation, une galaxie, un système solaire, une planète ou plus particulièrement 
une étoile dans cette immensité qu’est le cosmos. 
Elles vous permettront peut-être de retrouver quelqu’un car certaines croyances 
nous font monter au ciel et lorsque nous contemplons tous ces points lumineux, 
ils nous font penser à un être cher disparu. C’est ainsi que cette année nous avons 
cherché à rendre hommage à toutes ces personnes et particulièrement à Joël 
Testier qui nous a quitté trop tôt. Il a beaucoup donné pour sa commune comme 
l’avait fait son père auparavant. Pendant 26 ans, il a passé de nombreux mo-
ments à vos et nos côtés prenant le temps d’échanger quelques mots, ré-
glant un problème par-ci par-là… Pour toutes ces actions, ces moments, ces 
échanges nous te dédions ces quelques lignes et te disons encore MERCI.
Certainement après avoir lu ces quelques lignes et à la nuit tombée, 

vous irez à la fenêtre vous perdre dans cette espace. En attendant, 
nous vous souhaitons un doux voyage à travers nos pages.  

Nous vous exprimons nos meilleurs vœux 
pour cette année 2024.

PRÉAMBULE...

Maisoncelloises, Maisoncellois,
je vous présente à vous toutes et tous, mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2024. Des 
vœux de réussite et de meilleure santé possible pour chacune et chacun d’entre vous, vos proches 
et vos familles.
J’ai en ce début d‘année une pensée particulière pour toutes les familles qui ont perdu un proche 
au cours de l’année 2023. Au niveau municipal, le décès de Joël Testier, mon compagnon de route, 
conseiller et adjoint depuis 1995, laisse un grand vide autour de la table du conseil. 
« Au non de la commune de Maisoncelles merci pour tout « Joël »
Jurgen Verleur, a repris les tâches précédemment effectuées par Joël Testier. Ne pouvant officiel-
lement être Adjoint du fait de sa nationalité Hollandaise, le conseil lui a octroyé un statut de conseiller 
adjoint municipal particulier.
Je salue toutes les personnes qui œuvrent pour la vie de notre commune et je vais tenter une 
énumération : Les membres du conseil municipal qui sont tous assidus aux réunions, les 4 employés 
communaux qui sont force de proposition, les enseignantes de l’école qui défendent notre RPI, 
les présidents et présidentes et tous les membres des associations qui se démènent pour la vie de 
leur assos. et qui animent la vie communale, les jeunes qui participent aux opérations argent de 
poche, les jeunes élèves qui égayent la cour d’école, les citoyennes et citoyens  qui participent à 
la journée de citoyenneté, les bénévoles de la bibliothèque qui accueillent les lecteurs, les parents 
qui se sentent concernés par la vie de l’école, tous celles et ceux qui  participent aux animations 
proposées sur la commune, ou  qui, par des petits actes, des signalements ou des attentions, aident 
leurs voisins ou la collectivité…
J’ai aussi une pensée pour nos ainés qui habitent sur la commune, que nous visitons à chaque fin 
d’année, qui sont notre mémoire.
Si vous ne vous reconnaissez pas dans cette liste relativement exhaustive, il n’est jamais trop tard 
pour l’intégrer. Certaines ou certains ne le souhaitent peut être pas et préfèrent vivre tranquillement 
et nous essayons de rendre leur cadre de vie agréable. Toutefois, à la formule que j’entends parfois, 
Maisoncelles ville dortoir, je paraphraserais la célèbre citation « ne vous demandez pas ce que la 
collectivité peut faire pour vous mais demandez vous plutôt ce que vous pouvez faire pour elle ».  
Vous trouverez dans ce bulletin un déroulé des principales décisions, actions et problématiques 
municipales 2023. Nous essayons d’être le plus transparent possible et j’invite chacune 
et chacun d’entre vous à suivre les comptes rendus et les informations diverses sur 
l’application intramuros, le site internet ou sur les tableaux d’affichage.
Restant à votre écoute, bonne année 2024 à toutes et à tous. 
Très cordialement.                                  
           Michel Bourgeais, 

Maire de Maisoncelles du Maine
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2/ LA VIE COMMUNALE1/ LES ÉLUS 
   & L’ÉQUIPE TECHNIQUE

Les élus
= Michel BOURGEAIS 
= Philippe PLU
= Tatiana DAUVEL

= Gabriel DRONY
= François BERSON
= Hélène BRETONNIER
= Lauriane CAUCHON
= Laurence COLLET   
= Kévin GAUDRON
= André GARNIER
= Sylvie GUIARD
= Baptiste SOUTON
= Jürgen VERLEUR

= Sandra GENDRY (1) 
    Rédacteur
= Sonia LEBREC (2) 
    ATSEM

= Thierry PESLIER (3) 
    Adjoint technique
= Sandrine LEFORT (4)

    Adjointe technique

L’équipe technique

1 2 3

Rdv avec le Maire ou les adjoints : 
Prendre contact avec le secrétariat de mairie 
au 02 43 98 42 74

4

Maire

Adjoints

Conseillers
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2/ LA VIE COMMUNALE
Les Tarifs applicables au 1er janvier 2024

= Pour réserver la salle polyvalente, s’adresser au secrétariat de la Mairie : 02 43 98 42 74
Un versement d’arrhes est demandé pour confirmer la réservation de la salle polyvalente (136 euros).

                 Eté (du 18/05 au 10/10)                Hiver (du 11/10 au 17/05)

                                             Commune    Hors Commune   Commune    Hors Commune

Salle + cuisine      245 €        339 €        280 €         380 €
2 jours consécutifs        330 €        426 €        405 €         498 €
Salle sans cuisine        184 €        243 €        227 €         277 €
Vin d’honneur        152 €        196 €        163 €         218 €
2 jours consécutifs sans cuisine        273 €        352 €        335 €         412 €
Petite salle + cuisine        150 €        160 €  

St Sylvestre         399 €         505 €
St Sylvestre + 1er Janvier         510 €         616 €

= Location 
Salle Polyvalente

 = Tarif Unique
 Heure ménage (par heure en +)        56 €
 Réunion famille (Sépulture)            82 €

Location : 
Table : 2.97 €   -  Chaise : 0.72 € 
En cas de détérioration, le montant facturé sera 
de 14,96 € par chaise et de 54,64 € par table

Tarifs applicables à la    
rentrée de septembre 2023

       6,96 €         3,95 €

= Cantine                          Adulte          Enfant

Tarifs applicables à la    
rentrée de septembre 2023

 Dépassement horaire

      Forfait
      1,40 €
      7,00 €

Forfait 1,40 €
 par heure de présence  

entamée

= Garderie                        Matin              Soir

= Concession cimetière 
      Concession de 2 m² (durée 30 ans) : 140 €  -  Concession cavurne de 1 m² - 80 €

= La cantine

Bulletin Municipal

Les Horaires

= Horaires d’ouverture de la mairie au public                       
 Lundi, Mercredi, jeudi  8h30 - 12h00         

 Mardi  8h30 - 12h00 13h30 - 18h00

 Vendredi  8h30 - 12h00 13h30 - 18h30

= Ouverture de l’accueil périscolaire 
      Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi (Tél. 02 43 98 65 34)

de 7h30 à 8h30 de 16h30 à 18h30

= Ouverture de la bibliothèque
      Le samedi, les mercredis

de 10h30 à 12h00
Samedi

Contacts de la mairie : 
Tél : 02 43 98 42 74 - Fax : 02 43 98 78 28

mairie@maisoncellesdumaine.fr
 www.maisoncellesdumaine.mairie53.fr

Matin : Lundi, Mardi,        
Mercredi, Jeudi, Vendredi

       

Soir : Lundi, Mardi, Jeudi,    
Vendredi

 Laval (gare SNCF)
17h55

Laval (centre-ville)
18h05

Maisoncelles
18h30

Midi : Mercredi                  12h15           12h53

= Horaires du car
(Trajet Maisoncelles - Laval)

Service accessible à tous 
en dehors des vacances scolaires !

Maisoncelles du Maine   
07h06

Laval (centre-ville, rue de Verdun)   
07h26

Désherbage
 Lundi        9h00 - 12h00  /  14h00 - 17h00
 Mercredi 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00
 Vendredi                       14h00 - 17h00
 Samedi  9h00 - 12h00 9h00 - 12h00  /  14h00 - 17h00  9h00 - 12h00

= Ouverture 
 des déchetteries  

Bazougers             Meslay Du Maine             Villiers
              Charlemagne

de 16h00 à 17h30
Mercredi

Permanences du maire Michel BOURGEAIS, 
sur rendez-vous 

Désherbage
 Jours ouvrables 8h30 à 12h et 14h30 à 19h30      
 Samedi et Mercredi 9h30 à 12h et 15h00 à 19h00
 Dimanche et jours fériés 10h à 12h 

= Horaires 
de tontes 
en agglomération  

Lutter contre le bruit est une affaire de civisme, de bon sens et de respect mutuel.
Moins on fait de bruit, mieux on s’entend.  Arrêté préfectoral n° 93-0144  du 17.02.1993 art5



Compte Administration 2021

Comptes PRINCIPAL
foncionnement 2022

Compte principal Fonctionnement 2022 Compte principal Investissement 2022

Compte principal Fonctionnement 2023 Compte principal Investissement 2023

Compte principal Fonctionnement 2023 Compte principal Investissement 2023

Compte principal
Fonctionnement

2022

Compte principal
Investissement

2022

400000

Dépenses
348 917.64 €

Dépenses
155 341.03 €

Recettes
415 730.10 €

Recettes
203 502.43 €

Compte Administration 2022

Dépenses
347 615.00 €

Recettes
347 615.00 €

Dépenses
326 620.00 €

Recettes
326 620.00 €

Dépenses
163 505.00 €

Recettes
163 505.00 €

Dépenses
163 505.00 €

Recettes
163 505.00 €
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2/ LA VIE COMMUNALE
Les comptes et budget

Bulletin Municipal

= Compte administratif 2022

= Budget communal 2023

Compte Administration 2021

Comptes PRINCIPAL
foncionnement 2022

Compte principal Fonctionnement 2022 Compte principal Investissement 2022

Compte principal Fonctionnement 2023 Compte principal Investissement 2023

Compte principal Fonctionnement 2023 Compte principal Investissement 2023

Compte principal
Fonctionnement

2022

Compte principal
Investissement

2022

400000

Dépenses
348 917.64 €

Dépenses
155 341.03 €

Recettes
415 730.10 €

Recettes
203 502.43 €

Compte Administration 2022

Dépenses
347 615.00 €

Recettes
347 615.00 €

Dépenses
326 620.00 €

Recettes
326 620.00 €

Dépenses
163 505.00 €

Recettes
163 505.00 €

Dépenses
163 505.00 €

Recettes
163 505.00 €

= Budget Lotissement des Chênes 2023

Compte Administration 2021

Comptes PRINCIPAL
foncionnement 2022

Compte principal Fonctionnement 2022 Compte principal Investissement 2022

Compte principal Fonctionnement 2023 Compte principal Investissement 2023

Compte principal Fonctionnement 2023 Compte principal Investissement 2023

Compte principal
Fonctionnement

2022

Compte principal
Investissement

2022

400000

Dépenses
348 917.64 €

Dépenses
155 341.03 €

Recettes
415 730.10 €

Recettes
203 502.43 €

Compte Administration 2022

Dépenses
347 615.00 €

Recettes
347 615.00 €

Dépenses
326 620.00 €

Recettes
326 620.00 €

Dépenses
163 505.00 €

Recettes
163 505.00 €

Dépenses
163 505.00 €

Recettes
163 505.00 €

� Voyages scolaires
� AMB
� Amicale des Anciens Combattants 
� Amicale Sapeurs-Pompiers de Villiers-Charlemagne 
� Club du Sourire
� Croix Rouge
� ESM
� Groupement des ennemis des cultures
� Prévention Routière 
� SPA
� UDAF

� 372 €
 

� 238 € 
� 60 €
 

� 237 € 
� 49 €

 

� 790 €

� 387 €

� 15 €
� 195 € 
� 64 €

� 2 880 €

� AMB
� Amicale des Anciens Combattants 
� Amicale Sapeurs-Pompiers de Villiers-Charlemagne 
� Club du Sourire
� Croix Rouge

� ESM
� Groupement des ennemis des cultures
� Prévention Routière 
� SPA
� UDAF

� 502 €
 

� 242 € 

� 61 €
 

� 180 € 

� 50 €

� 806 €

65 € �
 211 € �
 15 € �

 875 € �

= Les subventions communales

Les fiches de situation financières plus détaillées 2022 sont en lignes sur : collectivites-locales.gouv.fr

� Voyages scolaires
� AMB
� Amicale des Anciens Combattants 
� Amicale Sapeurs-Pompiers de Villiers-Charlemagne 
� Club du Sourire
� Croix Rouge
� ESM
� Groupement des ennemis des cultures
� Prévention Routière 
� SPA
� UDAF

� 372 €
 

� 238 € 
� 60 €
 

� 237 € 
� 49 €

 

� 790 €

� 387 €

� 15 €
� 195 € 
� 64 €

� 2 880 €

� AMB
� Amicale des Anciens Combattants 
� Amicale Sapeurs-Pompiers de Villiers-Charlemagne 
� Club du Sourire
� Croix Rouge

� ESM
� Groupement des ennemis des cultures
� Prévention Routière 
� SPA
� UDAF

� 502 €
 

� 242 € 

� 61 €
 

� 180 € 

� 50 €

� 806 €

65 € �
 211 € �
 15 € �

 875 € �

Désherbage

Ils ont pointé le bout de leur nez…
Lyzéa LEMESLE - 1 impasse des Merisiers - Février
Lucas GATE - 7 impasse des Merisier - Mars
Hortense DRONY - La Boulayère - Avril

Ils se sont unis...
Yohann MAUSSION et Jessica VELÉ - Mai

Ils nous ont rejoints…
Mr et Mme MARTINEZ Nicolas - 2 rue de Bretagne 

Thibault LEMESLE et Mélissa CÉRÈS - 1 impasse des Merisiers 

Mr Rémi PERCHERON - 11 rue des Saules 

Mr Frédéric MIELE - 11 place de l’église

Mme Camille CAILLEAU - 2 impasse des Poiriers 

Mme Pauline MATHOREL - 7 impasse des Merisiers 

Mme GADEAU Aurélie - 11 rue du Maine 

Nous leur souhaitons à tous la bienvenue au sein de notre commune !

Ils nous ont quittés…
Joël TESTIER
Marthe PLANCHENAULT
Didier GAROT
Paulette PELLIER
Yvonne GRANDJEAN

L’état civil
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Portail du réseau : 
www.lecture-Paysmeslaygrez.fr
Les bénévoles sont à votre disposition pour vous aider à accéder à ce portail

La bibliothèque de Maisoncelles a un 
fond propre et s’enrichit chaque année, 
d’environ une soixantaine d’ouvrages.
Pour proposer un plus large choix, des 
échanges avec la bibliothèque départe-
mentale de la Mayenne ont lieu réguliè-
rement. Ce qui concerne environ 250 renou-
vellements à chaque fois.

La biblothèque
La bibliothèque de Maisoncelles fait partie du réseau de 
lecture du Pays de Meslay-Grez.
L’inscription est gratuite, chacun peut y emprunter des ouvrages 
ou y faire des réservations. 

= Accueil scolaire
Nos classes viennent régulièrement investir l’espace. 
La bibliothèque se met à disposition des enseignants pour réserver 
les ouvrages sur les thèmes qui seront abordés au cours de l’année 
scolaire.     

Geneviève Bourgeais, Annick Colin, Michel Devineau, Édith Garnier, Marie- Claire Gendron, Emilie 
Lecordier, Nelly Lévêque, Claudie Pinot, Yolande Rousseau, Nadège Supiot, Martine Testier et 
Christine Verleur... vous souhaitent : 
  Une belle et heureuse année 2024 remplie de joie, de bonheur et de lecture.

Heures d’ouverture de la bibliothèque : 
= Mercredi : de 16h à 17h30 
= Samedi : de 10h30 à 12h 
En ce qui concerne les vacances, le planning d’ouverture est affiché à la bibliothèque.  
Nous pouvons d’ores et déjà vous informer d’une fermeture exceptionnelle due au changement du 
logiciel informatique sur le Réseau de Lecture :  
du samedi 23 décembre 2023 (après la permanence) avec réouverture le mercredi 17 janvier 2024

= Infos pratiques : aux heures d’ouverture 
Maisoncelles : 02 43 98 65 34
Médiathèque de Meslay-du-Maine : 02 43 02 59 56
Le portage à domicile est possible, se renseigner auprès des bénévoles 
de Maisoncelles aux heures d’ouvertures (02 43 98 65 34)     

Louise, nous partage un de ses bons moments de lecture :
« Enola Holmes » de Nancy Springer
J’avais envie de vous raconter l’ensemble de cette BD car ça été un de mes coups de cœur personnels.
Enola a 2 frères et une mère qui vient de disparaître elle part à sa recherche. C’est une jeune fille très intel-
ligente. Pendant  qu’elle cherche sa mère elle va aussi devoir  résoudre pleins d’enquêtes. Mais elle doit 
cependant  cacher son identité si elle ne veut pas se faire remarquer par ses frères tout cela doit être secret. 
Arrivera-t-elle à retrouver sa mère ? 

Nos lecteurs ont aimé entre autre :
« L’homme qui voulait être heureux » de Laurent GOUNELLE 
Un homme en voyage à Bali décide de rencontrer un sage et se retrouve à se surpasser.
Livre étonnant, qui aide à réfléchir sur des évidences ! 

« Un abri de fortune » d’Agnès LEDIG (Suite du roman « La toute petite reine » paru en 2021) 
Au cœur de la forêt vosgienne, Adrien et Capucine accueillent dans leur refuge des êtres brisés par l’existence. 
C’est là, loin de la folie du monde, que se rencontrent Clémence, Rémy et Karine, qui ont tous trois une vie à 
rebâtir. Mais par où commencer lorsqu’on a tout perdu ? ...
Un abri de fortune n’est pas un simple roman, il s’agit d’un véritable hommage rendu à notre mère nature et à 
la possible reconstruction de l’homme. 

« Piège mortel à belle ile » de Jean Luc Bannalec (Jorg BONG) 
Une enquête du commissaire Dupin qui nous emmène sur la plus belle Ile de Bretagne   

« Un bon livre permet de se déconnecter du temps et de l’espace et de s’offrir un moment privilégié !! »  
Jean Gastaldi



= Visite de la caserne des  pompiers pour la classe de 
maternelle
Les élèves ont travaillé sur les dangers domestiques. A cette 
occasion, ils ont visité la caserne des pompiers de Villiers 
Charlemagne. 
Ils ont été très bien accueillis par les 
pompiers et ont participé à des petits 
ateliers, ils ont visité l’intérieur d’un camion, 
ils ont utilisé la lance pour faire tomber des 

boites de conserve, ils ont essayé les vestes et le casque de pompiers et visité 
la caserne. Un grand merci aux pompiers de Villiers pour leur accueil !!  

= Rencontre entre les 3 classes du RPI
Des échanges entre les 3 classes du RPI ont eu lieu et notamment une rencontre jeux de société à 
Maisoncelles en mars 2023. Certains élèves de CM sont venus encadrer un jeu avec les maternelles, 
les autres ont joué à des jeux de société.
En fin d’année, les élèves de Maisoncelles sont allés passer la journée au Bignon et ont participé à 
des jeux sportifs sous forme d’olympiade. 
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RPI : Regroupement Pédagogique Intercommunal
entre Maisoncelles du Maine et le Bignon du Maine

Infos diverses :
Les portes ouvertes de tout le RPI ont eu lieu le samedi 1er avril 2023.
Les prochaines portes ouvertes auront lieu le samedi 6 avril 2024. 
Ces portes ouvertes sont l’occasion de visiter écoles, de rencontrer 
les enseignants et d’inscrire les futurs Petite Section. 

Le nouveau nom de l’école a été proposé et adopté par le conseil 
municipal et sera dorénavant « Ecole Cassiopée ».

    Année 2022-2023
= Le Père-Noël
Comme tous les ans le Père-Noël est passé à l’école avant les 
vacances de Noël, il a apporté des jeux pour toute l’école.

= La gymnastique et 
l’escalade à Ballée
Les élèves de maternelle 
sont allés faire de la gym 
à Ballée et les élèves 
de CP CE ont fait de 
l’escalade.

= Spectacle chorale pour la classe de CP/CE.
Une bonne partie de l’année, les élèves de cycle 2 ont chanté avec 
Bénédicte Blouin. 
L’aboutissement de ce projet a eu lieu le jeudi 2 février à l’espace 
Corail de Villiers-Charlemagne. 
Après 2 journées de répétitions générales, ce sont 135 élèves qui 
ont chanté avec plaisir  les chants appris en classe avec Bénédicte 
et leur enseignant sur le thème des « Poésies enchantées ». 

= Vendredi 15 décembre 2023 : Marché de Noël à l’école du Bignon
= Du dimanche 17 au jeudi 28 mars 2024 : classe de neige au Collet d’Allevard (38)
= 04 et 06 Juin 2024 : À vélo vers les jeu
= Samedi 22 juin 2024 : Fête du RPI Le Bignon du Maine/Maisoncelles du Maine à Maisoncelles 
du Maine 

Dates à retenir :



Activités diverses :
PS/MS/GS : gym   -  CP/CE1 : escalade, piscine
7 décembre : spectacle de la communauté de 
communes : « Les p’tits bonheurs » à Villiers Charle-
magne. Spectacle musical en trio avec Magalie 
Grégoire, Stéphane Robin et Vincent Ruche.
30 janvier : spectacle « Le mensonge » organisé 
par le Carré de Château-gontier.
Les deux classes iront également au cinéma au 
printemps 2024. La classe de maternelle ira voir 
« Un crocodile dans mon jardin » et les CP CE1 
« Katak le brave béluga »

= La classe dehors
Depuis la rentrée de septembre 2023, tous les 
vendredis après-midis, les élèves de CP CE1 se 
rendent autour de la zone du plan d’eau. 
Plusieurs temps se succèdent lors de ce moment : 
jeux libres dont l’objectif est de favoriser le question-
nement personnel sur la relation à la nature et aux 
autres, temps d’échange collectif, des ateliers à visée 
pédagogique en appui sur les éléments naturels 
(français maths, sciences, poésie, anglais) et un peu de 
sport. Cette activité 
a pour objectifs de 
favoriser les échanges 
et les relations entre 
les enfants et de 
construire une relation 
de bien-être pour et 
par chacun et favoriser 
la confiance en soi.
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    Année 2023-2024

   École La Bignone
Il y a à l’école du Bignon du Maine cette année 18 élèves pour 
une seule classe, comme l’an dernier :

= CE2 (8) / CM1 (6) / CM2 (4) soit 18 élèves. 
Enseignant et directeur de l’école : Grégory Labasque.

Cette année 2022-2023 : 
= Classe de PS/MS/GS (14 élèves) 
avec Sabrina Amirault et Sonia Lebrec
= Classe de CP/CE1 (12 élèves) 
avec Stéphanie Mahé

= Les autres projets et activités sont encore nombreux cette année et 
ont démarré dès la deuxième semaine suivant la rentrée.
Les CM1/CM2 ont effectué un cycle voile durant la première période à la base 
de Saint Denis du Maine tous les vendredis après-midi. Cette année encore, 
les enfants ont pu passer toutes les séances entières sur l’eau car le nombre total 
d’élèves permettait à la classe entière d’être sur l’eau en même temps. Les progrès 
et les aptitudes ont donc vite été visibles. Il faudra de la confiance en juin prochain 
pour la régate car nous voulons récupérer notre titre perdu il y a deux ans.
En période 2, nous ferons un cycle Scratchball/Bumball à Ballée. C’est un 
nouveau sport, collectif et sans contact où une équipe doit se faire des passes 
avec une balle à scratch avec des scratch uniquement situés sur certaines parties 
du corps (fesses, ventre et mains). En période 3, les élèves suivront un cycle 
escalade, la natation débutera pour 10 séances et nous commencerons à 
préparer les sorties vélo en période 4, après la classe de neige.
Bénédicte BLOUIN intervient de nouveau cette année à l’école La Bignone 
pour préparer une comédie musicale « Gouttes de paix » qui aura lieu les 14 et 
15 mars à Meslay à la salle socio-culturelle, en compagnie de 7 autres classes 
de cycle 3 du secteur. Notre classe aura en charge une partie théâtre ainsi que 
plusieurs chants.
Le début du mois de juin sera la concrétisation du projet vélo. En lien avec le 
passage de la flamme olympique en Mayenne, nous participerons activement 
à « À vélo vers les jeux ». Sur un parcours défini en plusieurs étapes, les classes 
iront se transmettre un fanion à vélo. Nous serons village étape le 04 juin où l’école 
de Vaiges viendra nous transmettre leur fanion. À cette occasion, plusieurs écoles 
viendront dans notre école à vélo pour s’associer à cette journée. Le 06 juin, ce 
sera à nous d’aller transmettre notre fanion à l’école de Fromentières.
Nous continuerons d’échanger et de correspondre avec les deux autres classes 
du RPI encore cette année. Deux rencontres jeux sont prévues, comme l’an 
dernier : une première à l’intérieur autour des jeux de société et une autre en 
fin d’année sur des jeux extérieurs.
Cette année, de nouveau, le projet est d’organiser au moins une journée sans car 
(au mois de juin). Les élèves viendront à vélo à l’école le matin et ils repartiront 
à vélo le soir. Cette action sera engagée en lien avec le développement durable, 
et sera entièrement à l’origine des élèves, qui organiseront tout. Ce projet a été 
mis en place l’an dernier et aucun car ni aucune voiture ne sont venus à l’école 
ce jour-là. 

= L’année scolaire 2022-2023 a vu la concrétisation de nombreux projets : rugby, projet autour 
de l’eau, volcage, P’tit tour à vélo, semaine olympique et paralympique, organisation d’une journée sans 
car, et deux rencontres avec l’école de Maisoncelles. 
Les élèves ont commencé à préparer le projet de cette année : la classe de neige qui aura lieu du 17 au 
28 mars 2024 au Collet d’Allevard (10 jours sur place). 
Pour pouvoir partir, les enfants avaient organisé des ventes de pizzas (en juin 2023) et de viennoiseries (en 
octobre 2023) pour récolter des fonds afin de faire baisser le coût pour chaque famille. Merci à tous ceux 
qui ont participé. Les enfants vont découvrir le milieu de la montagne, apprendre beaucoup de choses sur 
eux-mêmes, en groupe, et tout cela dans un nouveau milieu, loin de leur vie quotidienne habituelle.
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L’accueil de Loisirs :
à Villiers-Charlemagne

L’Accueil de Loisirs est ouvert pour les enfants de 3 ans à 12 ans, tous les mercredis et pendant 
les vacances scolaires (occasionnellement celles de Noël) pour les communes de Maisoncelles 
du Maine, Ruillé-Froid-Fonds et Villiers-Charlemagne.

Différentes animations (sportives, culinaires, d’expression, 
manuelles...) sont proposées tout au long de l’année. 
Des sorties sont organisées telles que la piscine et le Refuge de 
l’Arche à Château-Gontier, des inter-centres, journée au parc de 
loisirs à Daon, initiation rugby, pêche, cinéma, balade à vélo...

= Les horaires les mercredis : 
= 12 h 15 à 13 h 30 : repas 
= 13 h30 à 13h45 : arrivée des enfants inscrits l’après-midi
= 14 h à 17 h : activités après-midi  
= 17 h à 18 h 45 : accueil du soir

= Tarifs ALSH                       

 Journée  9,90 €  10 € 
 1/2 journée  5,55 €  5,60 €

Commune - 1er enfant                       

 Journée  -1 €  8,90 €  9 € 
 1/2 journée  -0,50 €  5,05 €  5,10 €

Commune - 2ème enfant                       

 Journée  -2,35 €  7,55 €  7,65 € 
 1/2 journée  -1,30 €  4,25 €  4,30 €

Commune - 3ème enfant                       

Repas : 3,80 €                      

Quotien Familiale CAF  /  de 0 à 899 €  /  à partir de 900 €           
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= Départ des CM2
Pour la troisième année consécutive, les élèves de CM2 se sont vu remettre 
une clef USB par les municipalités de Maisoncelles et du Bignon. 
En juin 2023, ce sont 17 élèves qui ont achevé leur scolarité sur notre RPI. 
Nous leur souhaitons plein de réussite pour la suite.
Un verre de l’amitié a clôturé ce moment d’échange et de convivialité.

= Paniers garnis
Nos aînés, domiciliés sur la commune se sont vu remettre un panier garni 
pour les fêtes de fin d’année.
Pour la troisième année consécutive, des élus ont effectué la distribution. 
Moments privilégiés et appréciés de tous, cette visite est l’occasion de 
discuter et prendre des nouvelles de notre village.

= Argent de poche
Grâce à la patience et au professionna-
lisme de Thierry, agent communal, ce sont 
14 jeunes qui se sont relayés sur différents 
ateliers afin d’améliorer notre cadre de 
vie. Cette année, peinture, désherbage et 
broyage n’ont plus de secret pour Arthur, 
Elsa, Erin, Loane, Louane, Louna, Lilian, Lydia, 
Mathis, Nicolas, Noa, Valentin, Victor et Zoé.
En contrepartie de leur investissement ces participants ont perçu une indemnité de 15 € par demi-journée.
Inscriptions auprès de la communauté de commune du Pays de Meslay-Grez.

= Boucles de la Mayenne
Petits et grands ont pu profiter le samedi 27 mai du passage sur notre 
commune des cyclistes engagés sur les boucles de la Mayenne.
La sécurité de cet évènement sportif a été assurée par des signaleurs ; 
composés de conseillers municipaux et de Frédéric, Gilbert et Roger 
que nous remercions.

= Antenne 4G
Dans le cadre des extensions du programme « zones blanches centre-bourg », 
la commune de Maisoncelles du Maine s’est portée volontaire et a été retenue 
afin de pouvoir bénéficier de services de téléphonie mobile 3G - 4G. 
Ce programme est piloté par l’état qui a désigné la Sté FREE Mobile pour l’ins-
tallation d’un pylône sur lequel seront implantés les 4 principaux opérateurs.
Ce dispositif permettra une couverture pour la plupart des foyers Maison-
cellois. Quelques zones notamment la route des Blanchetiéres semble exclues 
car hors de portée et nous le regrettons. L’emplacement retenu pour l’implantation de cette antenne est la 
partie Nord Est  du terrain d’entrainement de football.
Suite à une permanence organisée par la société FREE pour répondre aux légitimes interrogations de certains 
habitants, la commune a missionné Mr RANCHY, géobiologue, afin d’effectuer une étude pour écarter le 
risque d‘éventuels effets indésirables liés à cette installation. Son avis étant favorable, la municipalité s’est 
engagée sur la poursuite de ce projet. L’installation est prévue fin 2024.

= Elagage et vente de bois
Plusieurs travaux d’élagage ont eu lieu sur la commune par 
la société « Arbres et Forêt Service ». Le bois récupéré, 
débité par l’agent communal, a été mis en vente au plus 
offrant, à partir de 180 € la corde, pour les Maisoncellois.

= Licence IV
Afin de maintenir active la licence IV obtenue en 2022, deux 
ouvertures de « buvette éphémère» ont eu lieu en 2023.
L’une le 18 juin, où une trentaine de personnes se sont rassem-
blées pour retrouver « l’ambiance bistrot ». L’autre le 12 
novembre où les conseillers se sont associés le temps d’un jour 
à l’Association Maisoncelles Animations.
Ces derniers ont proposé de se restaurer autour d’un brunch Nous 
avons accueilli une bonne centaine de personnes. Bonne humeur 
et convivialité ont été les maîtres mots de cette belle journée.
La commune remercie Emmanuel VIOT, détenteur du permis d’exploiter de soutenir cette initiative et 
Maisoncelles Animations pour leur implication.
Deux dates sont retenues pour la réouverture en 2024 : le 14 avril et le 1er décembre 2024.
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Actions municipales 2023 et projets 2024
= Peinture école
Des travaux d’embellissement ; des salles de 
classe CP-CE1 et informatique ont eu lieu 
pendant l’été.
La société Marchand Décoration a effectué le 
changement de sol et la peintures des mûrs 
pour un coût total de 7844,12 €.

= Vente du local de l’ancien commerce
Les locaux de l’ancien commerce de Maisoncelles, propriété de la commune, ont été cédés à usage 
d’habitation pour un montant de 50 000 €. Cette difficile décision de session d’un lieu communal 
historique fait suite à une inoccupation des locaux depuis 2018. Une rénovation, voire une démolition 
avec construction d’un nouveau local, qui était absolument nécessaire pour une éventuelle  installation 
commerciale,  a été jugée trop onéreuse.

= Lotissement des Chênes
5 parcelles sont viabilisées et proposées 
à la vente au prix de 39 € HT le m². 
Après des difficultés d’ achat de terrain,  de 
conditions de servitudes pour les réseaux, 
un appel d’offre a été réalisé en mars et les 
entreprises retenues en mai.

= Voirie
Difficile de commenter ici l’état de la voirie Maisoncelloise sans rendre un hommage à Joël Testier qui 
en connaissait les moindres recoins et qui était en charge des travaux à réaliser. 
En 2023, la commune a décidé de terminer les travaux engagés dans l’impasse des Ormeaux par la 
réfection des trottoirs et de la chaussée. Après appel d’offres, ces travaux  ont été réalisés par la Sté 
Pigeon TP pour un montant de 17 352.00€ TTC. Le service voirie de la communauté de communes a été 
inopérant de janvier à juin 2023 (pas de personnel et appels d’offres groupés en suspend). Maisoncelles, 
adhérent à ce groupement n’a donc pas réalisé d’autres travaux en 2023. Un diagnostic, avec les services 
de la Comcom est en cours pour définir le programme des travaux qui seront réalisés en 2024.

= Fenêtre mairie cantine bibliothèque
L’ensemble des ouvertures a été remplacé sur ce bâtiment. Ces travaux ont été 
confiés à l’Entreprise Lemmonier de ST-Berthevin, qui après appel d’offres, a été 
retenue pour un montant de 28 375.45€ TTC. Ces travaux sont financés en partie 
par une subvention de l’état (DETR) pour un montant de 6 930.66€ et du Conseil 
Départemental pour un montant de 8 400.00€.
Concernant  l’ensemble de ce bâtiment, chauffé actuellement par une chaudière fuel, 
la commune réfléchit à un autre mode de chauffage avec le concours du GAL (Groupe 
d’Actions Locales) Sud Mayenne  qui  conseille les communes pour l’énergie.

= Téléphonie internet 
mairie
L’installation téléphonique 
de la mairie, était encore sous 
l’ancien système Numeris. 
Cela  posait problème pour 
l’installation de la fibre et 
aussi pour la maintenance. 
Après consultation de diffé-
rents opérateurs, la fibre 
est installée et tous les 
téléphones remplacés par 
Bouygues Telecom par l’inter-
médiaire de la Sté ODY-C de 
Laval.
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Achat terrain 28 000
Servitude 5 000
Maitrise d’œuvre Bornage : Langevin 11 125
Voirie EP EU : ENT Chazé 76 406
Eau potable : Spie 13 523
Desserte électrique et téléphonique : TEM 19 049
Contrôle Réseaux : 1 639
TOTAL 154 742

  Dépenses

= Enfouissement réseaux rue du Maine
L’effacement des réseaux, la pose de nouveaux 
candélabres rue du Maine, l’alimentation 
électrique du lotissement des Chênes et du futur 
lotissement ont été réalisés au printemps 2023. 
Le TEM (Territoire Energie Mayenne) maitre 
d’œuvre de ce chantier, a désigné la Sté INEO 
pour la réalisation de ces travaux. 
Nous pouvons remercier les employés  d’INEO 
pour leur professionnalisme notamment lors des 
interventions chez les particuliers. La participation 
financière communale est de 53 201.90 € pour un 
cout total pour le TEM de 130 290.00€
Reste quelques vieux poteaux ciment à enlever dans l’attente de l’inter-
vention d’Orange qui pourrait demander... un certain temps !! 

Ci-joint tableau de financement de ce lotissement. 
Ces travaux sont financés, en attendant la vente de toutes les 
parcelles, par un prêt de 100 000 € qui a été contracté au crédit 
agricole sur 5 ans et par les fonds propres de la commune.



= Journée citoyenne
Pour la 2éme journée citoyenne, le 13 mai 2023,  environ 40 personnes, petits et grands ont 
participé aux différents chantiers (nettoyage cimetière, taille de haie, nettoyage église, 
plantation de fleurs, nettoyage parterre, ramassage de déchets). 
Le midi, Adrien et Jean-François, de Maisoncelles Animations ,ont préparé un pique nique amélioré. 
Merci à tous les participants. Cette journée sera reconduite le 25 Mai 2024. 
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= Baglione
La Sté Baglione a commencé l’exploitation 
sur les parcelles autorisées par l’arrêté préfec-
toral de décembre 2023. Lors de la réunion du 
comité de suivi en juillet 2023, les représen-
tants de chez Baglione ont indiqué qu’ils ne 
donneraient pas exactement suite à certains 
engagements pris lors de l’enquête publique. 
La DREAL a été saisie pour rendre un arbitrage.

= Achat matériel
N’utilisant plus de pesticides, toutes les communes cherchent des solutions pour 
l’entretien des  cimetières. Nous avons acheté un motoculteur d‘occasion avec 
quelques adaptations pour un montant de 650 €. 
Celui-ci a été modifié par notre agent communal. Cet outil devrait permettre un gain 
de temps pour le désherbage du cimetière. Pour indication, notre agent  passe près 
de 4 jours pour désherber manuellement l’ensemble du cimetière à chaque fois.

= Théâtre La Cantatrice Chauve
Du théâtre à Maisoncelles, c’est ce qui a été proposé le 2 
août à la salle des fêtes avec le concours du service culture 
de la communauté de communes. La pièce, la Cantatrice 
Chauve, jouée par des acteurs professionnels n’a malheureu-
sement pas attiré beaucoup de spectateurs. 
Merci aux quelques personnes qui sont venues mais ce 
maigre public n’encourage clairement pas la municipalité à 
réitérer cette proposition.
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Informations diverses
= Ateliers numériques
Un conseiller numérique du Pays de Meslay-Grez 
a effectué deux ateliers à la mairie. Ces ateliers 
ont pour mission d’accompagner tous les citoyens 
vers plus d’autonomie dans leur usage numérique.
Ces ateliers seront reconduits en 2024 sous 
réserve d’inscriptions préalables. Deux ateliers ont 
été en effet annulés en septembre et octobre sur 
Maisoncelles par manque de participants. Alors la 
prochaine fois n’hésitez pas à vous inscrire.

= Vol à l’école
Dans la nuit du 21 au 22 janvier 2023, la salle infor-
matique de notre école a fait l’objet d’un vol commis 
par effraction avec plusieurs carreaux cassés.
Grace à l’action efficace de la gendarmerie et 
du tribunal de Laval, les auteurs des faits nous 
ont restitué les équipements dérobés et ont 
été condamnés à rembourser le montant que la 
commune avait acquitté pour régler la franchise 
demandée par l’assurance.

= Panneau étang pêche
Un regrettable accident est survenu à un jeune pêcheur qui a été 
électrisé pour avoir trop approché sa canne à pêche de la ligne 
moyenne tension qui traverse l’étang. De nouveaux panneaux, plus 
visibles, alertant sur ce risque ont été installé par l’agent communal et 
les membres du comité de gestion du plan d’eau. Ces panneaux ont 
été gracieusement fournis par le TEM (Territoire d’Energie Mayenne). 
Aux dernières nouvelles, le jeune pêcheur se porte bien… ouf !

= Dépôt d’ordures sauvages
Tous les ans, nous constatons des dépôts d’ordures sauvages, nous 
vous rappelons que ces actes ont des conséquences déplorables. 
Des déchets sont retrouvés dans la nature. Nous devons déposer 
ces déchets en déchetterie. 
Nous vous rappelons que ces façons de faire sont punissables d’une 
amende de 135€ si elle est payée dans les 45 jours et 375€ passé 
ce délai. 

= Fibre
Courant avril, les fibres qui alimentent 
Maisoncelles ont été sectionnées suite 
à des malencontreuses opérations de 
dégagement de la route du Bignon. 
Une intervention auprès d‘Orange a 
été nécessaire pour réduire les délais 
de réparations qui ont été ramenées à 
3 semaines. 
Merci à notre conseiller départe-
mental, Sylvain Rousselet, pour son 
aide. La commune n’est pas encore 
fibrée à 100% malgré les nombreux 
appels auprès de Mayenne Fibre qui 
prévoie du 100% pour 2024…
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= Lagune
Peut-être l’avez-vous remarqué, la bâche de la première lagune 
avait une fâcheuse tendance à remonter à la surface. Grâce 
à l ‘intervention du service des eaux de la communauté de 
communes(CCPMG), 
et aux travaux réalisés 
par la Sté Rémon TP, 
ce problème a été 
résolu par un hydro-
curage des drains 
qui sont sous les 
lagunes. Ces travaux 
sont financés par la 
CCPMG.

= Zoom sur le transport à la demande Aléop
La municipalité souhaite vous apporter des informations supplémentaires sur ce service.
C’est un service de transport collectif ou individuel sur réservation mis en œuvre par la région des Pays De La 
Loire. Il permet d’effectuer des déplacements de proximité au sein du territoire en complément des lignes 
régulières.
Il fonctionne du lundi au vendredi de 7h à 19h avec une réservation possible jusqu’à la veille 16h.
Le point de ramassage sur la commune se situe au niveau de la mairie. Son coût est de 2 € le ticket ou 1.60 € si 
achat d’un carnet de 10 tickets.
Les mineurs utilisant ce service doivent être suffisamment autonomes dans leurs déplacements puisque à la 
descente du transport ils se dirigeront seuls jusqu’à leur dernière destination. Si vous avez 75 ans ou plus, où 
personne à mobilité réduite, la prise en charge est à votre domicile et la dépose au lieu de votre choix.

EX1 : Les parents de Justine, 12 ans, domiciliés à Maison-
celles-du-Maine, ne peuvent exceptionnellement pas 
l’emmener à son cours de tennis prévu à Meslay du Maine 
le mercredi à 16h. Ils réserveront avant la veille 16h au 09 
69 39 14 14 un transport à la demande.
Justine sera attendue le mercredi vers 15h40 au point 
d’arrêt de la mairie de Maisoncelles ou un transport 
viendra la prendre en charge et l’emmènera à Meslay 
du Maine au point d’arrêt le plus proche de la salle de 
tennis (école Fratellini). Cette dernière ira seule jusqu’à 
son activité ensuite. Justine aura besoin d’un ticket.

EX2 : Mr et Mme DURANT 80 ans habitent Maisoncelles 
et souhaitent rendre visite à un couple d’amis à Saint 
Charles la forêt.  
La veille ils pourront réserver au 09 69 39 14 14. Un 
transport viendra les chercher devant chez eux et les 
déposera devant chez leurs amis. Ils pourront prévoir leur 
retour de la même façon. Ils auront besoin de 4 tickets.
Plus de renseignements en mairie ou directement via 
Aléop transport à la demande.
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= Animaux domestiques errants
Cette année encore, nous avons eu à récupérer 
des animaux errants. Ces abandons ou manque 
de vigilance sont passibles d’une amende.

= Herbe en bas des murs 
Avis à la population !
L’herbe qui pousse en bas des murs des habita-
tions ou, des clôtures des murets qui jouxtent les 
trottoirs communaux vous appartient. 
Donc nous vous 
laissons entretenir ces 
espaces ou pourquoi 
ne pas y semer des 
fleurs. 

La sécurité est 
l’affaire de tous 

alors si vous constatez 
des présences 

ou agissements 
suspects, 

composez le 17
Je bricole et j’entretiens mes espaces verts 
aux heures autorisées : 
= Jours ouvrables : 8h30 à 12h et 14h30 à 19h30
= Samedi et mercredi : 9h30 à 12h et 15h00 à 19h00
= Dimanche et jours fériés : 10h à 12h

= Bricolage et entretien

= Sécurité
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L’AMB
L’AMB est une association des parents d’élèves du regroupement pédagogique 
intercommunal entre Le Bignon du Maine et Maisoncelles du Maine. 
Durant l’année scolaire nous organisons divers évènements (vente de sapins, 
marché de Noël, soirée dansante, fête de l’école…). 
L’argent récolté à l’issue de ces manifestations permet ainsi de financer divers projets pédagogiques et 
achat d’équipements scolaires. 

= Le bureau
Cette année, le bureau se compose de :
Alexandra FERRON, présidente
Charlène LEPAGE, vice-présidente
Charlène GRIVEAU, trésorière
Stéphane JEGOU, vice-trésorier

Emmanuelle GOUGEON, secrétaire
Camille BEEUWSAERT, vice-secrétaire

Pauline MATHOREL, Aurélie GASNIER, Cécile 
DESMARRES, Sophie ROUSSELET, Coralie 
BESNIER, Jessica MISTOUFLET : membres

Fête de l’école                Classe de neige   

= Vendredi 01 décembre 2023 : vente de sapin de Noël (Il y aura deux points de vente 
au Bignon et à Maisoncelles)  
= Vendredi 15 décembre 2023 : Fête de Noël au Bignon du Maine
= Samedi 22 juin 2024 : Fête de l’école à Maisoncelles du Maine

...les rendez-vous 2024 !

C’est avec grand plaisir que nous préparons ces manifestations afin de se retrouver en toute convivialité. 
Alors à vos agendas ! 

L’ensemble des membres de l’AMB

Nous sommes tous bénévoles et comptons sur d’autres parents qui souhaiteraient nous rejoindre 
même en cours d’année. 
Vous pouvez nous joindre à l’adresse mail suivante : amb.ape53@gmail.com
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Maisoncelles Animations

= Composition du bureau

Membres : 
GAROT Jean, SEGURET Alexandre, TESTIER 
Guillaume, VIOT Emmanuel

Composition du bureau :
Président : GARNIER Adrien 
Vice Président : GENIER Anthony
Trésorier : COLLET Christophe
Vice Trésorier : GABILLARD Sébastien
Secrétaire : GENDRON Cécile
Vice Secrétaire : MONGONDRY Jean-François
Communication : MESLIER Elodie

= Des locations sont possibles :  
- Guirlandes de lumières 10m et 50m (ampoules fournies) : 10€ 
(ampoule cassée = ampoule remplacée)
- 5 mange-debout : 5€ l’unité (caution demandée 60€ l’unité)

= Vendredi 5 janvier 2024 : Soirée Burger 
= Dimanche 31 mars 2024 : Chasse aux œufs
= Vendredi 31 mai 2024 : Soirée Printanière
= Novembre 2024 : Brunch

Convivialité, Populaire et Généreux. 
Voici les mots qui représentent le mieux les évènements 
créés par l’équipe de Maisoncelles Animations. 
On ne remerciera jamais assez les bénévoles qui consacrent 
du temps pour faire vivre notre village. Mais aussi, ceux qui 
répondent présents à chacun de nos évènements.

 Les dates à retenir

Tous les membres du Club vous souhaitent une très belle année 2024.
 

Président : Joël LEPAGE
Trésorière : Christine MORRIS    
Vice Président : Jean-Claude BOSQUET
Secrétaire : Edith GARNIER
Membres : Monique BOSQUET,  Gilbert RIVIÈRE,  Colette 
RIVIÈRE, André GARNIER, Roger GOUGEON

En 2023, nous avons continué nos activités mensuelles.
Nous nous réunissons chaque premier jeudi du mois et pratiquons diverses 
activités : jeux de société, belote, pétanque (quand il fait beau).
Chaque année, le premier jeudi du mois de décembre, nous organisons notre 
repas annuel.
Nous sommes toujours ravis d’accueillir de nouveaux adhérents pour assurer la 
pérennité du Club. 

Le Club du Sourire

= Composition du bureau

L’assemblée générale aura lieu 
le jeudi 25 janvier 2024 à 14h00.
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EMS Foot

= Composition du bureau

Président : GOUGEON David
Vice-Présidents : HOUDAYER Baptiste, 
LEFORT Christophe

Secrétaire : LEPAGE Anthony
Trésorier : LECORDIER Nicolas
Vice Trésorier : GIREAUDIN Marc

Membres : FOUBERT Guillaume, HOUDAYER Jérôme, GARNIER Baptiste, COLLET Stéphane, 
PICHON Fabrice, BUCHOT Cédric, MORILLON Valentin
Entraineurs : LEFORT Christophe, PICHON Fabrice

Bonjour à tous,

Dans un premier temps je voudrais remercier la jeune génération de joueurs qui 
a décidé de revenir jouer dans leur club formateur. Ils apportent un nouvel élan 
autant sportif que convivial. 

Dans un deuxième temps remercier le bureau qui œuvre toute l’année pour diffé-
rentes manifestations et qui se démène pour attirer de nouveaux sponsors qui 
nous sont au combien précieux.

Un grand merci à l’ensemble des bénévoles qui sont présents tout au long de la saison.

N’oubliez pas, dans le football le travail individuel est important mais c’est l’esprit d’équipe et l’intelli-
gence collective qui vous font gagner les matchs.

Je vous souhaite, à toutes et tous, ainsi qu’à vos proches, une belle année 2024  

                             Sportivement, le président David Gougeon   
    

= Saison 2023/2024 : les effectifs
Nous avons 29 licenciés séniors/U19-20. La nouveauté de cette saison est l’entente faite avec l’équipe C de 
Villiers Charlemagne afin d’assurer un effectif de 12-13 joueurs pour chaque équipe et ne pas être comme 
les saisons précédentes à devoir déclarer forfait certain weekend par manque de joueurs. Il a été convenu 
entre les 2 clubs que la 1ère partie de saison se jouerait à Maisoncelles et la 2ème à Villiers. 

Nous comptons aussi parmi nos effectifs 2 licenciés 
en école de jeunes (dont une féminine) en entente 
avec Forcé.
L’équipe A évolue en 3ème division de district et 
est encadrée par Christophe LEFORT et Jean-Paul 
DUBOIS.
L’équipe B évolue également en 4ème division 
de district et est encadrée par Maxime LEPAGE.

= 20 janvier 2024 : Concours de belote
= 17 février 2024 : Soirée tartiflette 

= 27 avril 2024 : Concours de pétanque
= 01 juin 2024 : Tournoi de Foot

A vos Agendas !

= Remerciements
Merci à la municipalité pour l’entretien du terrain et 
son aide financière, pour la construction de notre club 
house, n’hésitez pas à venir le découvrir !!!
Merci à Gilbert GUERRIN pour le traçage du terrain 
pour les matchs.
Merci à nos arbitres bénévoles Manuel GAROT et 
Jérôme HOUDAYER. 
Merci à Antoinette et Roger GOUGEON pour le 
lavage des maillots et des vestiaires.
Et Merci à nos supporters ! Equipe B en entente avec Villiers Charlemagne
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Comité de gestion du plan d’eau du dolmen

= Composition du bureau
Président : Claude ERNOULT
Vice-Président : Gilbert RIVIERE 
Trésorier : André GARNIER 
Secrétaire : Edith GARNIER
Membres : Jean Claude BOSQUET, 
Jean-Yves MARTIN, Joël LEPAGE , Colette RIVIERE, 
Martine TESTIER

= Les tarifs cartes de pêche
Tarif carte annuelle adulte : 45 €   -    Tarif carte annuelle enfant : 20 €
Tarif carte à la journée : 1 canne 3.50 €, 2 cannes 7 €, 3 cannes 10,50 €
Ouvertures pêche à la truite : 23 – 24 – 25 mars 2024

Un petit vent de fraîcheur a soufflé sur l’étang puisque nos ventes de cartes de pêche à la 
journée a augmenté. Nous tenons à en remercier nos amis pêcheurs.

A vos agendas : Ouverture pêche à la truite : 23 - 24 - 25 mars 2024
                                Soirée pêche 05 ou 12 octobre 2024 à définir

Association de défense...
...contre les ennemis des cultures de Maisoncelles

= Composition du bureau

Président : PINOT Emmanuel (06 27 31 46 65)
Vice-Président : GENDRON Didier (02 43 98 66 57)

L‘année 2023 restera marquée par la disparition de notre ami Joël Testier, parti malheureusement 
beaucoup trop tôt. Il était dans notre bureau depuis plus de 25 ans. Passionné par tous les types de chasse 
et ce depuis peu, il apportait sa contribution dans beaucoup de domaines, notamment dans celui du piégeage. Il 
connaissait notre campagne, mais également parfaitement notre commune. Merci encore pour ton dévouement 
et souhaitons que St Hubert te prendra à ses côtés pour parfaire à ce que tu aimais tant.
Toujours à votre écoute, notre association a pour objectif essentiel la protection de l’état sanitaire des 
végétaux et du patrimoine naturel dans l’intérêt public. Elle agit dans le domaine de la prévention et lutte 
contre les espèces envahissantes et les dangers sanitaires aux végétaux ou à la santé. 
Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à contacter les membres de notre bureau :

Membres : BOBINET Sébastien, DAGONEAU Jean Michel , DESBOIS Vincent, DOITEAU Daniel, FOUILLEUL 
Jean, GUIARD Antoine, PESLIER Thierry, PINOT Armand, De QUATREBARBES Edouard et VERLEUR Jurgen

Secrétaire et Trésorier : BERSON François (06 40 25 32 12)

Notre association vous adresse tous ses vœux pour l’année 2024.
Le Président, Emmanuel PINOT

Les activités au sein de notre commune se poursuivent, la pose de cages pour la destruction de nombreux 
ragondins, le tir et la mise en place de cages pour la destruction du corbeaux freux et de la corneille noire 
ainsi que les battues aux renards et sangliers. 

Si les populations des différentes espèces citées ci-dessus sont en augmentation, 
il en va de même pour le sanglier. Aujourd’hui sur tous les territoires il est présent, 
chaque année, près de 800 000 sangliers sont prélevés en France, une augmen-
tation de plus de 50 % en 20 ans. La croissance exponentielle et incontrôlable est 
notamment due à la disparition progressive des prédateurs naturels tels que les 
loups ou les lynx, une reproduction importante, une parfaite adaptation à l’envi-
ronnement humain et au réchauffement climatique. La population de sangliers 
pourrait compter aujourd’hui 2 millions d’individus. 60 000 accidents de la route 
sont liés à la présence de grand gibier. Sur ces 60 000 accidents annuels, plus de la 
moitié sont directement liés à la présence de sangliers. 

Soyez prudents afin d’éviter toutes collisions et veillez à réduire votre vitesse pour limiter les accidents encore 
trop nombreux.
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Amicale des anciens combattants Mayenne Nature Environnement

= Composition du bureau

L’année 2023 a été une année très perturbée. 
En effet, la démission de Mme Grandjean Yvonne et les décès de Mme Métairie Thérèse et Mme Pellier 
Paulette fragilisent fortement l’association. Que le décès des femmes d’anciens combattants fassent 
qu’elles reposent en paix et soient notre meilleur souvenir.

= La vie de l’association

Président/Secrétaire : Maurice PLANCHENAULT - Trésorier / Porte-Drapeau : Daniel BOUTRUCHE
Membres : Yvonne BRUNEAU, Bernadette DAVOUST, Marie BLIN

En 2024, 
la cérémonie du 8 mai à Ruillé Froids Fonds et celle du 11 novembre à Villiers Charlemagne.

Continuons la cérémonie des armistices avec les quatre communes 
Le Bignon du Maine, Ruillé Froids Fonds et Villiers Charlemagne, cela maintient le souvenir.

                                                                                     
Merci et Meilleurs vœux 2024

En 2023, au-delà de la traditionnelle soirée aux étoiles mensuelle, l’observatoire astrono-
mique a vu son activité relancée avec une quinzaine de d’animations estivales avec les écoles 
de Bazougers, les centres de loisirs d’Ille et Vilaine et de Villiers Charlemagne. 
Nous avons accueilli le public pour des soirées à l’agenda MNE mais aussi et c’est une première avec 
le comité d’animation du Pays de Meslay Grez. Ces soirées ont recueilli un grand succès.
Nous avons également ouvert au printemps quelques chantiers comme la pose sur le site des panneaux 
du chemin planétaire et la restauration du grand cadran solaire.

Dans les projets 2024, 
nous reconduisons nos soirées aux étoiles un 
vendredi par mois.
Nous allons aussi développer les animations astro et 
nature auprès des écoles et des centres de loisirs.
Nous allons lancer un projet avec la commune de 
labellisation «sur le chemin de la nature» de ce site 
qui est très riche en biodiversité.
Nous allons aussi rénover les intérieurs de l’obser-
vatoire sous coupole en y associant les jeunes de 
Maisoncelles du Maine.

Lionel Herriau, 
président de Mayenne Nature Environnement
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6/ ARTISANS

Vendredi 5 janvier 2024 : Soirée Burger - Maisoncelles Animations

Samedi 20 janvier 2023 : Concours de belote - ESM Foot

Jeudi 25 janvier 2024 à 14h00 : Assemblée générale - Club du Sourire

Samedi 17 février 2024 : Soirée Tartiflette - ESM Foot 

3 - 24 - 25 mars 2024 : Ouverture de la pêche à la truite 

Dimanche 31 mars 2024 : Chasse aux œufs - Maisoncelles Animations

Dimanche 14 avril 2024 : Bar éphémère

Samedi 27 avril 2024 : Concours de pétanque - ESM Foot

Cérémonie du 8 mai se déroulera à Ruillé Froids Fonds

Jeudi 9 mai 2024 : Concert Jazz à l’Espace Astro 
Samedi 13 mai 2024 : Journée citoyenne 
Vendredi 31 mai 2024 : Soirée Printanière - Maisoncelles Animations

Samedi 1 juin 2024 : Tournoi de Football - ESM Foot

Samedi 22 juin 2024 : Fête de l’école - Maisoncelles du Maine - AMB

Samedi 5 ou 12 octobre 2024 : Soirée pêche

Cérémonie du 11 novembre se déroulera à Villiers Charlemagne

Novembre 2024 : Soirée Brunch - Maisoncelles Animations 

1er décembre 2024 : Bar éphémère    

AGENDAAGENDA
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La liste des artisans et des services présentée n’est pas exhaustive. 
Si certains, présents sur la commune, souhaitent se faire connaitre, merci de contacter la mairie.



MAISONCELLES DU MAINE

Mairie - 9 place de l’église
53170 Maisoncelles-du-Maine

Tél. 02 43 98 42 74 - Fax. 02 43 98 78 28
mairie.maisoncelles@wanadoo.fr

www.maisoncellesdumaine.fr
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